
OFFREZ UN INSTRUMENT 
DE MUSIQUE
POUR AIDER LES ENFANTS À TROUVER LEUR VOIE

FAITES UN DON AVANT 
LE 1ER JANVIER 2023



 

DONNONS POUR DÉMOS
Initié en 2010 et coordonné par la 
Philharmonie de Paris, Démos (Dispositif 
d’éducation musicale et orchestrale 
à vocation sociale) est un projet de 
démocratisation culturelle et d’insertion 
sociale centré sur la pratique orchestrale.

Parrainé par Lilian Thuram et Khatia 
Buniatishvili, Démos s’adresse à des 
enfants de 7 à 12 ans habitant dans des 
quartiers relevant de la politique de la ville 
ou dans des zones de revitalisation rurale.

Rassemblés en orchestres symphoniques, 
encadrés par des musiciens professionnels 
et des animateurs du champ social, les 
enfants découvrent le plaisir de jouer 
ensemble. Un instrument de musique leur 
est confié pendant les 3 ans que dure le 
projet. À l’issue de ce cycle, chaque enfant 
peut bénéficier d’un accompagnement vers 
le conservatoire ou l’école de musique de son 
territoire, et parfois intégrer un orchestre 
Démos de niveau avancé. Il conserve alors 
son instrument de musique. 

L’Orchestre de Paris fait vivre un 
orchestre Démos avancé dans lequel 
ses musiciens s’investissent en profondeur. 
C’est l’un des enjeux du projet : encourager 
l’excellence musicale et donner la 
possibilité aux jeunes musiciens talentueux 
qui le désirent d’aller beaucoup plus loin 
dans leur apprentissage.

Le projet Démos compte aujourd’hui près 
de 50 orchestres répartis sur l’ensemble du 
territoire français, y compris en Outre-mer, 
soit 5 000 enfants.

En 2022, Démos est entré dans une 
nouvelle phase de développement et se 
fixe de nouveaux objectifs : renforcer 
l’implantation dans les territoires ruraux, 
encourager les collectivités locales 
à s’approprier le dispositif avec plus 
d’autonomie, s’ouvrir à l’international…

Afin de réussir ce pari et de permettre à 
encore plus d’enfants de profiter de ce beau 
projet, Démos a besoin de votre soutien !



 

CHAQUE DON COMPTE
Aidez-nous à offrir leur instrument à 1 000 enfants qui rejoignent un orchestre Démos 
en région, d’ici au 1er janvier 2023. Ensemble, Donnons pour Démos !

VOTRE DON… …PERMET D'ACHETER REMERCIEMENTS

30 € Anches, huile à piston, 
colophane

•  Mention de votre nom sur un panneau 
de remerciements à la Philharmonie 
de Paris 

•  2 places pour un concert Démos 
de fin d’année

•   Réduction fiscale sur l’impôt sur le revenu 
(66 % du montant du don)

•  Possibilité de participer au Chœur des 
mécènes de Démos, et de chanter avec 
les enfants lors d’un concert Démos en 
juin 2023 à la Philharmonie*

•  2 invitations pour les répétitions Démos 
à la Philharmonie et/ou une répétition 
Démos accessible en ligne

60 € Archet, étui, jeu de cordes 
de violon ou d’alto

80 €
Bec de clarinette, jeu 
de cordes ou archet 
de violoncelle

160 €
Tête courbe de flûte 
traversière, jeu de 38 cordes 
pour harpe celtique

300 € Violon, alto, trompette

500 € Cor d’harmonie, trombone +  2 laissez-passer pour une exposition 
de la saison en cours

700 € Violoncelle, clarinette, 
flûte traversière

+  1 adhésion d’un an aux Amis 
de la Philharmonie de Paris**

1 400 € Hautbois, tuba + 1 visite privée d’exposition (2 personnes)

2 200 € Contrebasse, harpe celtique +  1 Soirée Prestige à la Philharmonie 
(2 personnes) avec l’équipe de Démos

À PARTIR DE 3 000 € Vous devenez membre du Cercle Démos. 
Contactez-nous pour plus d’informations.

À PARTIR DE 2 000 € POUR 
LES ENTREPRISES

Demandez la brochure entreprises :  
contactez-nous !

*   dans la limite des places disponibles, et à la condition de participer aux répétitions dont les dates seront transmises  
début 2023. Une participation aux frais pourra être demandée.

** pour 2 personnes, au niveau Ami. Voir modalités sur le bulletin de don ci-contre.
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donnonspourdemos@philharmoniedeparis.fr
01 80 49 86 80

DONNONSPOURDEMOS.FR

  

DÉMOS : DES IMPACTS PUISSANTS

Depuis 2010, les bénéfices de Démos ont pu être mesurés, au-delà même du cadre musical.  

•  La pratique musicale en 
orchestre enrichit le capital 
culturel de chaque enfant et 
élargit ses choix possibles 
de parcours de vie.

•  Participer à un projet collectif 
de cette ampleur permet aux 
enfants d’apprendre le « vivre 
ensemble » et le respect de 
l’autre.

•  L’apprentissage sur des temps 
longs a démontré des effets 
positifs sur les capacités 
attentionnelles des enfants 
(concentration et écoute).

•  Faire partie d’un orchestre 
pendant 3 ans contribue 
à améliorer la confiance 
et l’estime de soi. 

COMMENT DONNER À DÉMOS ? 

PAR CHÈQUE EN NOUS RETOURNANT 
LE BULLETIN DE DON

EN LIGNE EN FLASHANT LE QR CODE 
AVEC VOTRE SMARTPHONE

Votre don fait l’objet d’une réduction fiscale sur l’impôt sur le revenu, à hauteur de 66 %. 
Si vous souhaitez déduire votre don à Démos de votre IFI, contactez-nous.



 

BULLETIN DE DON

  M.        Mme        M. et Mme

Nom  

Prénom  

Date de naissance _ _ / _ _ / _ _ _ _

Adresse (pour reçu fiscal)  

 

 

Tél   

Mail   

Je souhaite devenir membre des Amis de  
la Philharmonie (à partir de 700 € de don)  
Dans ce cas, une adhésion de 200€ est déduite de l’assiette de votre réduction fiscale.

Je souhaite que mon don reste anonyme  
Dans ce cas, votre nom ne sera pas publié sur nos supports de communication.

Je souhaite recevoir la newsletter Démos  

Je souhaite recevoir des informations 
de la Philharmonie de Paris  

Règlement par chèque bancaire à l’ordre 
de la Philharmonie de Paris - Démos. 

Date :

Signature obligatoire :

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique 
destiné à la gestion des informations vous concernant. Conformément à 
la loi n° 78-17 « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 
2004, vous disposez d’un droit d’opposition, d’accès et de rectification 
à exercer auprès de la Philharmonie de Paris (221, avenue Jean-Jaurès – 
75 935 Paris cedex 19 – 01 44 84 44 84 – contact@philharmoniedeparis.fr).



 

Coupon détachable à envoyer avant le 1er janvier 2023 à :
PHILHARMONIE DE PARIS - DONNONS POUR DÉMOS

221, avenue Jean-Jaurès  
75 935 Paris CEDEX 19
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MONTANT DU DON

  30 € (10,20 € après réduction d’impôts)

  60 € (20,40 € après réduction d’impôts)

  80 € (27,20 € après réduction d’impôts)

  160 € (54,40 € après réduction d’impôts)

  300 € (102 € après réduction d’impôts)

   500 € (170 € après réduction d’impôts)

À partir de 700 € de don, vous pouvez devenir membre  
des Amis de la Philharmonie de Paris (merci de cocher  
la case dédiée au recto du bulletin de don). Votre reçu  
fiscal en tiendra compte.

   700 € (238 € après réduction d’impôts,  
370 € si vous adhérez aux Amis)

   1 400 € (476 € après réduction d’impôts,  
608 € si vous adhérez aux Amis)

   2 200 € (748 € après réduction d’impôts,  
880 € si vous adhérez aux Amis)

  Montant libre :    €


